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CHRONIQUE ARCHßOLOGIQUE POUR 1947

Louis Blondel.

Prehistoire et epoque gauloise

oir plus loin: Le Plateau des Tranchees de Geneve et ce qui
concerne 1'immeuble rue Etienne-Dumont, 6-8.

Epoque romaine.

La Tour de Boel. — Blavignac avait le premier cherche

a elucider l'origine de cette fortification signalee par Boni-
vard, puis par Goulart, mais devant le manque de documents ecrits son expose
reste tres incomplet, souvent inexact.

En 1924, ä l'occasion de notre etude sur l'enceinte romaine, nous avions
esquisse un trace de ce promontoire fortifie 1. Des travaux recents nous permettent
d'apporter de nouvelles precisions et des corrections concernant la plan de l'enceinte
dans cette region. En automne 1947, apres la demolition des seconds corps de logis
sur cour dependant des maisons donnant sur la rue de la Cite, on a constate des

tassements dans les facades de 1'immeuble n° 24 Tour-de-Boel recemment restaure.
Ces fissures ont necessite une consolidation des fondations des n08 22 ä 24 Tour-de-
Boel par la construction de piles en beton descendant a dix metres de profondeur.

Ces travaux ont permis de voir que 1'immeuble de tete donnant sur la terrasse
du Plat-d'Argent etait mal fonde, les ma^onneries ne descendant qu'ä 1 m. 50 sous

1 Genava, II, 120 sq.
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le sol. Les caves avaient ete creusees apres coup avec une faible magonnerie ne
soutenant que la moitie de la largeur du mur de face. Quelques roches d'angle
romaines nous avaient fait croire que l'enceinte romaine appuyait cette maison, ce

qui n'est pas le cas. L'immeuble voisin, n° 26, avait des fondations plus epaisses
(1 m. 10), mais la aussi les caves
ont 6te reprises de l'interieur.

Le sol naturel se compose
en surface d'une couche de

tres petit gravier se superpo-
sant au sablon jaune compact,
sans cailloux, qui constitue
tout ce promontoire. Au cours
des travaux de demolition nous
avons vu apparaitre un ensemble

de blocs romains indiquant
les restes de l'enceinte, dont on
retrouve des temoins impor-
tants derriere toutes les mai-
sons de la Cite jusqu'au n° 29
de cette rue.

Au point A (fig. 1 et 2)
nous avons reconnu une disposition

tres curieuse de la ma-
gonnerie, a la jonction des murs
de cour des immeubles 23 et 25

Cite, contre la maison 26 Tour-
de-Boel. Lorsqu'on a eleve ces

murs au moyen age, on a en-
taille sur plusieurs metres la
muraille romaine et encastre
en sous-oeuvre de nouvelles

magonneries en boulets, formant ainsi un coin dans l'epaisseur de la muraille antique.
Pour procöder ä ce travail, les ouvriers ont alors arrache les blocs sur deux metres
de hauteur tout en laissant subsister au-dessus les anciennes assises. Ceci explique
pourquoi l'appareil primitif se trouvait superpose ä des magonneries plus recentes.

Nous avons tout d'abord cru ä un remploi des blocs romains, mais ce n'est

pas le cas, car la maniere dont les materiaux sont disposes ne laisse aucun doute
sur l'epoque ä laquelle ils ont ete utilises. En effet l'empilement des cartiers, tous
en calcaire du Jura, est typique de la construction des enceintes de la fin du IIIe et
debut du IVe siecle, absolument identique au trongon bien conserve parallele a la

51»

covr-

Fig. 1. — Fragment de la muiaille romaine.
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Taconnerie. Derriere une premiere rangee de trois blocs, avec traces de tenons,
qui surmontaient les mitoyens 23-25 Cite, apparaissaient sept blocs de formes

diverses, soit: un fragment de tombeau, un autel entier reposant sur un segment de

colonne coupe en deux et place comme une boutisse, enfin d'autres blocs sans mou-
lures. L'autel n'a pu etre degage, il semble avoir ete anepigraphe. Ces materiaux
etaient poses ä sec sans trace de mortier avec de forts joints, on les voit ä l'interieur
des caves du n° 26 Tour-de-Boel, caves qui descendent beaucoup plus bas, recreusees
dans le sablon.

Pour etablir les cours derriere les immeubles de la Cite, on a entaille le sol

naturel. Ce noyau antique qui seul a subsiste, perdu dans des magonneries plus
recentes, n'est qu'un fragment de la muraille qui devait etre beaucoup plus epaisse

(actuellement 1 m. 20-1 m. 30) et a ete coupee en deux. II semble aussi que, comme
a la Taconnerie, la construction se composait de deux parements remplis de terre.
D'autres blocs antiques arraches au parement exterieur ont ete retrouves dans les

mitoyens donnant sur la cour du 23. Tous ces blocs romains sont dejä des remplois,
ce qui trompe toujours ceux qui les demolissent sur l'äge de ces ouvrages de basse

epoque.
Une inspection des murs derriere les immeubles 26 ä 34 rue Tour-de-Boel

montre encore des restes importants de la muraille antique qui depasse souvent
deux metres d'epaisseur. Ces travaux permettent d'affirmer que l'enceinte formait
un angle suivant le trace du mur mitoyen entre le 24 et le 26 de la rue Tour-de-
Boel. Une autre constatation est celle de la hauteur du terrain naturel qui forme
un eperon de sable tres en pente au nord et ä l'ouest. Avant la creation des terrasses
il fallait gravir sur quelques metres une difference de six metres, entre la rue Bemont
et le pied des maisons au-dessus, en suivant un petit chemin mentionne dans les

actes du moyen age.
Pour completer les renseignements archeologiques, nous avons fait une etude

historique de toutes les parcelles bäties sur cet emplacement. Les resultats de ces
recherches nous permettent de tirer des deductions precises sur l'ancien etat des lieux.

L'immeuble n° 24 Tour-de-Boel (fig. 2, nos 1 et 2) se composait ä l'origine de
deux parcelles distinctes. En 1347 Nycod Maillet vend a la Communaute la maison
edifice sur la seconde parcelle, qu'il tenait dejä de celle-ci en emphyteose perpe-
tuelle, done de son fief (fig. 2, 2). II reserve cependant un droit d'entree ä son
immeuble donnant sur la Cite, au couchant (actuel 23), qui plus tard est indique
comme relevant du fief Fabri-Aquinee et appartiendra ä Guillaume de Vualavrens
puis ä Antoine Morel de Seyssel1. Du cote de bise la maison Maillet, vendue, touche
la place commune de «la Tour de Buez», au sud ä la propriete de Peronet Jocet,
au levant ä la rue publique qui va du lieu dit «Tour de Buez» vers la Riviere

1 Tous les actes sont aux Archives d'Etat. Pour cet immeuble: Communaute R. 2, 4, 5, 16.
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(Rippariam). En 1395 la meme maison appartient ä Ansermet Gay, puis en 1407
ä sa fille, Isabelle. A ce moment eile est dite situee « vers la Tour de Boel », touchant
le commun dit de Bonmont; ce n'est qu'une grange. Apres avoir appartenu ä Louis
de Confignon eile est achetee peu avant 1437 par Humbert Perrot, clerc; eile est
bordee au nord par la place ou «molare de Bonmont». Ce terme de molard est

synonyme de cret. En 1446 le meme immeuble, qualifie de maison, devient la
propriety de Noble Christophe Boniface.

La parcelle voisine du vent (encore sous le n° 24 actuel (fig. 2,1) de Jocet, au
XIVe siecle, avait passe ä Dognete, veuve de Nicolet Crochat (1395), boucher;
c'etait aussi une grange qui touchait ä l'occident a l'immeuble des hoirs Maillet
puis aux de Valavrens. En 1437 cette grange appartiendra ä Thome Crochat, succe-
dant a son pere Guillaume L En somme il n'y avait au debut que des granges du
fief de la Communaute sur ce terrain, a l'extremite du promontoire. La famille
Crochat possedait encore la maison voisine du vent (n° 26, Tour-de-Boel), mais
relevant du fief de Coudree 2. Ces terrains du fief de la Communaute doivent tous
provenir du domaine public, soit de la pente des crets dits « de Bonmont».

Si nous nous transportons sur le versant lac, nous constaterons que l'immeuble
n° 14, rue de la Tour-de-Boel, demoli en 1925, relevait de deux fiefs differents
(fig. 2, 5 et 5 bis); sur la dite rue d'un fief inconnu, mais avec des redevances pour
la chapelle Saint-Maurice ä Saint-Pierre, du cote de Bonmont du fief de la Communaute

3. II y avait deux corps de batiments separes par l'ancienne muraille de la
ville, remontant au XIIe siecle, la coupure des fiefs correspondent ä la muraille.
C'est la qu'en 1925 nous avons recueilli une quantite de monuments romains
remployes, entre autres la dedicace aux nautes du lac Leman 4. Get immeuble
appartenait ainsi que son voisin au nord (anciennement 12), en 1407 a Alise de

Cluses, veuve de Rolet de Sansonay, notaire. La partie posterieure, donnant sur
le cret ou commun de Bonmont, n'etait qu'une grange. Peu en dessous l'enceinte
faisait un coude pour traverser la rue de Bonmont et rejoindre la porte du meme nom
pres de la maison de cette abbaye. Nous avons indique ailleurs le trace de cette
enceinte qui venait dans sa partie superieure se raccorder ä l'enceinte romaine.

A partir de 1427 la maison de Sansonay et sa voisine appartiendront aux
de Rochette, seigneurs de Rougemont, soit ä Jean de Rochette et Guigue, son frere,
chanoine. La parcelle au-dessus (fig. 2, n° 6) presentait une forme irreguliere avec

une petite facade Orientale sur la rue de la Tour-de-Boel, bordee au nord-ouest et

1 Communaute R. 4, 5, 16.
2 Fief de Coudree, Gr. I, fo. 7; Gr. 2, fo. 56, en 1478 ä Th. Blanc, en 1465 ä Jeanete, fdle

de Pierre de Versoix, dite achetee des Altariens de Saint-Pierre, situee prope turrim de Boel, en
face du n° 18, tour presumöe.

3 Diverses chapelles ä Saint-Pierre, 3, fo. 212 v°; partie 5: Communaute, R. 5, 16.
4 Genava, IV, 77-80.
5 Communaute, R. 5, 16.



Fig 2 — Plan gönöral du quartier de la Tour-de-Boei et carte des flefs
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au sud par la rue Bemont et le haut de la rue de la Tour-de-Boel, entourant les
immeubles 16 et 18. Elle dependait entierement de la Communaute pour ses rede-

vances, mais ä l'origine ne couvrait pas toute cette parcelle. En 1407 c'etait la
propriete de Perrod du Crest, de Boege, ma^on; en 1437 celle de son fils, Jean Perrod,
chapelain r. Elle se composait de deux parties distinctes, celle de l'est qu'abornait
la rue et les immeubles 16 et 18, et au nord une löge (logia) ou partie de maison,
auparavant place sans constructions sur le «molard de Bonmont». Cette loge sera
transformee en maison par la suite. Cette emprise sur le domaine public ne fera

que s'augmenter quand la Communaute, ou Seigneurie, abergera encore une nouvelle
bände de terrain au-dessus de la rue Bemont, le long des memes parcelles; ce sera
le cas en 1554 pour Pierre Genevois, dit Banco, derriere l'ancienne propriete de

Rochette et, en 1563, pour Jean Delestra, derriere la parcelle des Perrot, dont il
etait le lointain successeur A Enfin la terrasse dite du Plat-d'Argent, ä l'extremite de

la partie plane de la Tour-de-Boel, n'est etablie qu'en 1563 et abergee a Louis Bon,
a la condition qu'avec son voisin Delestra «il refera la muraille ruyneuse chacun par
moitie »2. Ce Louis Bon possedait alors la maison allant jusqu'ä la Cite (n° 21).
Dans le prolongement de cette parcelle il etablit alors une cave sous la terrasse qui
dependait de l'immeuble de la Cite et qu'on vient de demolir. Cette cave, dans la
suite, resta attachee ä la parcelle de la Cite 3. Par dessus on edifia des constructions

legerement etablies, qui ont subsiste jusqu'au milieu du XIXe siecle; le plan
Ceard de 1837 en donne la disposition.

Au cours des siecles les anciens crets, qualifies de «Molard de Bonmont», ont
ete progressivement bätis, les pentes tres raides et les anciens jardins furent rem-
places par des cours, puis par des maisons, supportees par des murs de terrasses.

II nous reste ä parier de deux parcelles a la Communaute, les anciens 16 et 18

Tour-de-Boel (fig. 2, noa 3 et 4). Celle de l'angle (18) appartenait k Jean Mottet,
ma§on, en 1406, ä Cohenier Mottet, en 1437; le n° 16 voisin (n° 4) ä Cohenuz Chau-

mont aussi en 1406 et ä Pierre de Fonte, alias Prequent, en 1437 4. Ces deux parcelles,
qui forment un ensemble ä part, encastre dans la propriete voisine, sont k l'endroit
denomme: In Turre Budelli. L'eveque ayant fait un echange avec la Communaute

pour la maison du poids du Ble, k la rue de l'Hötel-de-Ville, en 1464, reprit a son

compte les cens de ces deux maisons appartenant alors aux enfants de Jean Mottet
et ä Pierre Privissin, alias Jacod 5. Ces deux edifices ont reellement le plan d'une

1 Abergements, Fiefs D, Gr. 3, f° 151, v°; Gr. 5, f° 475.
2 Abergements, Gr. 7, f° 157 v°. Pour ces terrasses cf.: Reg. du Cons., 1561, fos 165 v°, 167 v°.
3 La maison n° 21 sur la Cite dependait du fief de la chapelle Sainte-Catherine, k Saint-

Pierre. En 1517 on indique encore de bise « Deux chemins soit vionet tendant de la place Bemont,
l'une k la charriöre de la Riviere et grande place de la Fusterie et ä la charriere de la Rötisserie,
et l'autre ä. la charriere de la Tour de Boel».

4 Communaute, R. 5, 16.
6 Maison de Ville, Gr. 8, fin registre.
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tour et semblent bien former un ouvrage, soit sur le parcours de 1'enceinte romaine,
soit ä la jonction de la muraille du XIIe siecle. Detail interessant, le plan ä vue,
qu'on peut dater entre 1686 et 1692, designe ees maisons sous le nom «Tour-de-
Boel».

Sur notre plan nous avons encore fait figurer les fiefs qui n'appartenaient pas
ä la Communaute. La plus grande partie du mas compris entre la Cite et la Tour-
de-Boel relevait des d'Allinges-Coudree, ä part quelques parcelles attributes ä des

fondations religieuses comme la chapelle Sainte-Catherine, ä Saint-Pierre, les Clercs

du choeur, la chapelle Saint-Andre a Saint-Gervais, et aux sept cures de la ville.
Nous savons qu'ä l'origine ce fief d'Allinges provenait des nobles de Saint-Germain
et des nobles du Vernay (de Verneto). Ceux-ci possedaient un four dans l'immeuble
27 Cite, qui a appartenu aux Vandel, au XVe siecle. Ce four etait encore a cette

epoque denomme « four de Saint-Germain » L La plus grande partie des maisons en

montant la rue de la Tour-de-Boel, au levant, dependait du fief du Chapitre.
Le bloc appartenant ä la Communaute formait un ensemble bien delimite, qui

comprenait les crets et terrains en avant des anciennes fortifications. Ceci nous

permet de preciser la ligne des remparts, soit romains, soit du XIIe siecle. On ne sait
depuis quand la Communaute possedait des droits sur ces terrains qui au debut ont
du dependre de l'Eveque, qui avait tous les privileges regaliens. Cependant nous
savons que la Communaute avait dejä anciennement la garde et l'entretien des

remparts. Un autre acte de 1327 sur les « Crets de l'Ecorcherie », dominant Plain-
palais, mentionne les murs de la Cite ainsi que les droits de la Communaute, en
avant de ces fortifications 2.

La carte des fiefs definissant le trace des murs et des terrains en avant de ces

murs, et ceci des le debut du XIVe siecle, ä une epoque oü ces fortifications etaient
hors d'usage, vient confirmer les trouvailles archeologiques. La ville tira progres-
sivement parti de ces espaces fibres pour les aberger a des particuliers et en
obtenir un revenu. L'immeuble n° 24, sur la terrasse du Plat-d'Argent, se trouvait
bien en dehors du tract de 1'enceinte antique qui formait un angle au point A
retrouve recemment (fig. 2). Mais cette etude nous permet encore de situer 1'edifice
de la Tour-de-Boel du moyen äge. II est tres probable qu'au haut de la rue, sous les
n0816 et 18, il y avait une tour a la jonction de 1'enceinte romaine et des fortifications
du XIIe siecle. II est possible que dejä ä l'epoque romaine ce point etait pourvu
d'une tour ä 1'angle de l'ouvrage du cote du lac. La jonction entre le point A et cet
ouvrage n'est qu'hypothetique, mais on ne doit pas beaucoup se tromper en pla§ant
le mur sur l'emplacement du mitoyen 24-26 Tour-de-Boel. Les niveaux des caves
ayant tte abaisses, il n'est plus possible de reconnaitre des fondations antiques.

1 Fief sept cures, 4, f° 29, dans les confins; Coudrte, I, f° 2 v°.
2 Communaute, R. 1.
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A l'origine, tout le promontoire constituait la fortification de la Tour-de-Boel,
avec sans doute deux ouvrages interieurs ou tours, au point A et au n° 18 de la rue.
L'alignement de Fenceinte romaine passait au n° 27 (Tour-de-Boel), coupait le haut
de la rue pour aboutir au n° 18. Toute la position presentait la forme d'un castellum,
commandant la route principale descendant au pont du Rhone (fig. 3). Lorsque la
ville s'dtendit jusqu'ä la rive du lac en englobant le quartier de Villeneuve, on etablit
de nouveaux murs en les raccordant au-dessus de la maison de Bonmont par une
courtine qui, remontant la colline, venait rejoindre Fenceinte antique encore utilisee
sur tout le front ouest de la cite. A ce moment il n'y avait pas encore de fortifications
allant jusqu'au pont du Rhone.

On ne peut encore verifier s'il y a des substructions anciennes sous la tour
supposee dont le plan est donne par les murs des nos 16-18 (fig. 2, 4, 5) qui ne
mesurent que 0 m. 70 a 0 m. 80 d'epaisseur. En effet, on a simplement abattu ces
maisons en arasant les murs, en 1934, sans faire aucun sondage 1. II se peut que tout
ait disparu, seules les limites cadastrales subsistant ä travers les siecles. Le mur de
raccord du XIIe siecle, en partie retrouve en 1925, etait construit avec des mate-
riaux romains arraches ä Fenceinte antique situee au-dessus.

Les mentions historiques concernant la Tour-de-Boel sont tres rares et relative-
ment recentes. Le premier acte date de 1292, il concerne la cession en emphyteose
d'une maison de Pierre de Saint-Germain et son fils Nicolas ä Wilhelme de Burdi-
gnins dit de gratalou, pretre, maison avec chosal sise in vico turre de Buel2. Par son
orientation elle doit designer un des immeubles du fief de Coudrde (nos 26-32), au
haut de la rue. En 1293 il est fait mention dans les inventaires du Chapitre de la
propriete de Jean d'Aubonne dans le jardin dit de Buel (in ochia dicte de Buel). Ce

passage concerne une des parcelles en montant a gauche la rue tres en pente de

la Tour-de-Boel. II en est de meme pour un acte du Chapitre concernant Jaquemet
de Cilurgici (Sulurgeci) en 1299 pres la Tour-de-Boel (versus turrim de Buel). Plus
tard cette propriete appartiendra ä Martin Lechery, en 1307, in loco qui dicitur tors
de Buel avec une Variante dans l'inventaire dite «tors de Meyel » 3. La maison

voisine, n° 25, au ndrd, est appelee prope turrim de Boel. Ces maisons sont situees

juste en face des parcelles 3 et 4 de notre plan que nous supposons etre sur l'emplace-
ment de la tour du moyen age. Ce terme de prope confirmerait notre supposition.
Dans la suite les actes deviennent beaucoup plus nombreux.

L'origine du nom ecrit dans les plus anciens actes: Buel, Buez, Buet, Boy,
en latin Budelli, est expliquee par le terme de «Meyel», semblable ä «Mezel», macel-

1 Genava, XIII, 16.
2 Mem. Soc. Hist. Gen., XIV, 230.
3 Genava, II, 120. Chapitre, Inventaire I, f0B 8 bis, 13. Le jardin entre les n08 2 5-27 s'etendait

en arriere, derriere les maisons de la Grand-Rue; il etait ä l'alignement de Fenceinte romaine,
ancienne parcelle Lechery.
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lurn, la boucherie. Ce mot vient bien de Buella ou Budella, boyau, intestin. Gette

denomination rappelle la proximite des boucheries qui occupaient dejä la place

du Grand-Mezel.
La rue montante est denommee non seulement de la Tour-de-Boel, mais aussi

de rue tendant de la Tour-de-Boel vers la Riviere, quelquefois de voie de Bonmont,
tendant de la porte du Marche a la Riviere, ou encore de rue tendant de la porte de

Bonmont vers la porte de Buel.
Enfin dans plusieurs actes du
XVe siecle, dans les registres
de Coudree, on l'appelle rue
de Constance, de Cotanciez,
Costancie, probablement rue
de la «Goste» Nous savons

que cette rue a ete deplacee
apräs le XIe siecle dans sa

partie inferieure, sans doute
au moment ou furent edifies
les nouveaux murs d'enceinte1.

Precedemment, nous avions
fait remarquer que la porte au
haut de la Cite, supportant une

tour, etait souvent qualifiee de

« Porte, ou Tour-de-Boel », ce

qui a prete ä des confusions. Elle a disparu vers 1460 et nous renvoyons ä notre
article sur l'enceinte romaine pour tout ce qui la concerne 2.

Pour compliquer les recherches, cette porte s'appelait encore porte du Marche,
denomination appliquee aussi ä la porte de la Tertasse, au-dessus de Palais. Comme
ces deux issues formaient un meme ensemble fortifie, elles ont ete confondues dans
les textes. Quand il est question de gardes ou guets mis ä la Tour-de-Boel, par
exemple en 1462, il ne s'agit pas de l'ancienne tour, disparue depuis longtemps,
mais bien de celle de la Tertasse qui surmontait la porte.

II est certain que l'ancien castellum de la Tour-de-Boel a disparu tres ancienne-
ment, surtout apres la construction des nouvelles enceintes de la ville, aux XIIe et
XIIIe siöcles, qui peu ä peu ont diminue sa valeur defensive. Gependant, dans le
traite entre l'öveque Aimon et le comte de Savoie, en 1311, traite non mis k execution,
l'eveque s'engage a laisser au comte le choix d'une position pour y elever un chateau
entre autres in loco qui dicitur turris de Buel3. Mais cette position si importante, qui

1 Genava, II, 90.
2 Genava, II, 125-126.
3 M4m. Soc. Hist. Gen., IX, 279.

Fig. 3. — Le castellum romain de la Tour-de-BoPl.
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commandait Tacces de la cite de ce cöte-lä, alors que le chäteau de Geneve defendait
Tissue sur le Bourg-de-Four, avait probablement dejä perdu son role protecteur
au debut du XIIIe siecle. D'apres le texte de Tenquete ouverte contre Aymon de
Grandson en 1227, les temoins appeles declarent que TEveque avait fait construire
le chateau de 1'lie avec les materiaux arraches aux murs de la cite, situes au-dessus
de ce chateau L II ne peut s'agir de fortifications de la ville alors en usage, mais bien
de fortifications plus anciennes ayant perdu leur valeur militaire. Les nombreux
monuments et materiaux romains retrouves dans les bases du chateau de 1'lie
proviennent sans doute du castellum de la Tour-de-Boel. De meme toute la partie
basse de Tenceinte du XIIe siecle le long du lac et au-dessus de Bonmont est en partie
constitute par des materiaux romains arraches ä Tenceinte antique. De siecle en
siecle on a utilise les memes pierres. Les monuments de la cite gallo-romaine ont
servi ä constituer toute Tenceinte de la fin du 11 Ie siecle, puis cette enceinte tombant
en desuetude servit de carriere pour les fortifications posterieures.

Cependant tout souvenir de l'ancienne muraille n'avait pas disparu, car
dans plusieurs textes les maisons du haut de la Cite a la fin du XIVe sitele
sont dites limitees par les murs antiques, juxta muros antiquos 2. La position de

ce castellum, donnee par la forme du terrain formant un eperon aux pentes escarpees,
etait certainement Touvrage le plus fort de toute la cite antique. Dans les amena-
gements futurs de ce quartier il sera peut-etre possible au cours des transformations
de retrouver quelques restes archeologiques qui permettront de completer son plan
et sa physionomie.

Versoix, villa romaine. — En construisant deux maisons d'habitation sur le

plateau occupe autrefois par le chateau on a mis au jour quelques restes romains.
Les fouilles ayant ete peu profondes, les fondations ont par endroit ete seulement
effleurees. J'ai constate Tangle d'une construction faite en materiaux tres ordinaires
et mal assises. Iis doivent appartenir ä des dependances de la grande villa signalee
ä diverses epoques, dejä au moment de la construction de la gare en 1857, ou Ton

avait decouvert des bains 3. Un grand nombre de fragments de grandes tuiles plates

jonchaient le terrain, mais je n'ai pas recueilli de poteries. On constate seulement

que cette villa avec ses dependances rurales devait etre tres etendue.

Chemin Philippe Servage, Vernier. — On nous a signale la decouverte de grandes
tuiles romaines trouvees au cours de la construction de M. Bachetta, 34 chemin

Philippe-Servage. L'immeuble et les fouilles etant terminus, je n'ai pu contröler
la couche archeologique et me rendre compte de son importance.

1 P. H. 46 (Arch, d'fitat).
2 Chapitre Inventaire 4, f09 192, v°, 193; Clares du choeur, Gr. I, f° 11.
8 Genava, III, 65.
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Rue Etienne-Dumont, nos 6-8. — Ces immeubles ont ete entierement reconstruits,
sauf les fagades. Le n° 6 presente encore une architecture du XVIe siecle avec des

fenetres en accolades et un escalier a viret qui a ete demoli. Le n° 8, reconstruit
au debut du XIXe siecle ou a la fin du siecle precedent, se composait de deux parcelles
autrefois distinctes, appuyees sur des murs beaucoup plus vieux et deux caves
voütees en briques tres solides. Le n° 6 n'avait pas de caves. Les murs sur cour et le

mitoyen 6-8 s'etant ecroules au cours des travaux, il a fallu proceder ä un remanie-

ment complet du plan. La base de ces immeubles est tres ancienne et bien antörieure

aux fagades. Nous avions dejä signale le gros mur de la maison d'angle n° 4 sur la
rue Chausse-Goq, il se prolonge sous le n° 6, face k la rue Etienne-Dumont L Derriöre
la partie de la parcelle du n° 8 touchant au 6, la cave principale ouvrait sur une
deuxieme petite cave voütee trös ßtroite, sous la cour, qui semble avoir appartenu
k un four.

Au point de vue archäologique j'ai pu constater des couches de terre rougeätre
avec des stratifications de sable qui indiquent un glissement du terrain tres ancien,
en bordure du ravin forme par la rue Chausse-Coq 2. On distinguait un fond de

cabane gaulois, pauvre en debris, quelques poteries de vases peints de la Tene III
et beaucoup d'os d'animaux, entre autres un frontal de bceuf de petite taille. Tous
ces os etaient bris6s et provenaient de dechets de cuisine.

Derriöre le four on a recueilli un squelette humain, couchß dans le sable, dont
il est difficile de determiner l'epoque. Mais il me semble appartenir k la meme serie
de sepultures de basse epoque romaine qu'on a retrouvees sous toute l'aire du
Bourg-de-Four, soit pendant la periode des invasions 3. A ce moment, la campagne
etant peu sure, les habitants de la cite assieg6e ont enterre leurs morts tres pres
des remparts.

Au-dessus de la cabane gauloise, dont on pouvait suivre le sol sur deux k trois
metres, il y avait quelques poteries romaines, tuiles et amphores.

En retournant une pierre ayant servi d'auge, on a decouvert un fragment
de dalle tombale en beaux caracteres gothiques du debut du XVIe siegele. Malheureu-
sement le texte tres incomplet ne donne pas le nom du defunt. On lit: Hie est sepul-
tura honesti viri Benedictini Hou nevensis.

Rue du Commerce n° 5, ancien port. — Au cours des transformations des
immeubles 3-5 rue du Commerce on a creuse dans la cour et retrouve des restes des

1 Genava, XXIV, 24.
2 Genava, IX, 61-62.
8 Genava, XIX, 88-89.
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digues et rives du Rhone. A l'extremite de la cour du n° 5, en partie derrifere le n° 7,
les ouvriers ont mis k decouvert sous une couche de deblais d'environ trois metres
les restes d'une digue construite avec d'enormes blocs erratiques. En avant de
cette digue parallele au rivage s'elevait une rangee de pilotis et du cote de la rue
deux poutres, entre la digue et les pilotis. Cet enrochement faisait retour ä angle

droit dans la direction du Rhone, paralle-
lement au mitoyen n° 12, place de la
Fusterie (fig. 4).

Ces blocs reposaient sur du petit
gravier recouvrant un limon compact. On
relevait quantite d'os d'animaux, mais

point de poteries. La dimension des pierres
atteignait 1 m. 50. La disposition de ces

digues peut provenir d'un ouvrage, soit

pour supporter des constructions, soit

pour former un petit port. Cette seconde

supposition me semble probable car la
digue en retour n'est pas placee sous un
mur mitoyen, mais en est eloignee de trois
metres. Celle qui est parallele au rivage
est distante de trente-sept metres de l'ali-
gnement de la rue de la Confederation.

Comme nous avons pu le voir dans
d'autres mas de maisons compris entre les rues Basses et la rue du Rhone, les par-
celles sont prises sur le lac, mais n'ont pas ete construites dans toute leur largeur au
meme moment. Les maisons ont ete prolongees peu k peu du cote du lac, laissant
entre elles des voies d'eau, vrais canaux, appeles « doues ». II y avait done des

petits ports entoures de terrasses ou de jardins. Dans cette partie il n'a pas 6te

fait d'emprise sur les eaux avant la fin du XIIIe siecle. Ces enrochements ont succedö

au port romain signale ä plusieurs reprises dans la region de la rue du Commerce
et de la Fusterie.

Versoix, ancienne eglise. — On a d6moli les derniers vestiges de l'ancienne
Gglise de Versoix. Cet edifice appartenant k la commune avait 6te completement
abandonne depuis qu'une nouvelle eglise avait ete construite en 1838. Le terrain de

l'eglise avec le eimetiere qui l'entourait avait ete mis en vente par la commune
le 14 juillet 1842 et adjuge au cure Moglia qui ne voulait pas qu'il füt delaisse L

Mais, en 1857, le meme cure en fit don k la commune avec la condition de con-

server ä cet immeuble «sa destination actuelle et ce ä perp6tuite et sans pou-

1 Des Arts, not. mm. 1842, f° 903. Get Edifice n'a 6t6 dömoli qu'en fävrier 1948.

Fig. 4 Ancien poit, lue du Commerce
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voir la changer sous quel motif que ce soit» K Ge voeu n'a pas et6 respecte. Apres
1842 la nef avait 6te demolie, on avait conserve seulement le choeur et reconstruit
une facade portant l'inscription: « Des coeurs genereux ä la memoire de leurs

ancetres».
Nous avons fait un releve complet de ces restes d'edifice, si abandonnes que le toit

etait revetu de mousse, d'herbe et de

vegetation. Tout l'ancien choeur sub-

sistait, mesurant a l'interieur 5 m. 10

sur 5 m. 60; il etait recouvert d'une
voüte en arete, sans croisees d'ogive,
6claire par trois fenetres, ä Fest, au
nord et au sud (fig. 5). Celle de Fest

etait partiellement bouchee. Gontre la
face Orientale, au-dessus de l'emplace-
ment de l'autel, encadrant la fenetre, il
y avait encore des traces de fresques
du XVIIIe siecle (pilastres et arcs).
Des deux cotes de la meme fenetre,
au moment de la demolition, on a vu
apparaitre deux niches circulates qui
devaient abriter des statues. Une porte
condamnee ouvrait au N.-E. sur la sa-
cristie appuyee au choeur et qui avait
dejä disparu. Les fenetres offraient de

simples encadrements, sans moulures,
en roche ou en molasse du lac, certai-
nement remaniees au XIXe siecle.

Pour cloturer ce choeur, apres la
disparition de la nef, on avait eleve
dans l'arc triomphal, tres visible au
moment de la demolition (arc en
plein cintre), un mur avec deux niches encadrant la porte et une rose neo-gothique
dans le pignon. Cette architecture romantique n'etait pas heureuse. La porte
d'entree datait de la fin du XVe siecle, on a du la deplacer de la face occidentale de
la nef sur cet emplacement. Les chainages exterieurs de cet edifice en molasse
avaient ete refaits aux XVIIIe et XIXe siecles. Sur 1'angle N.-E. il y avait des

graffites anciens portant les dates superposees 1726 et 1762 inscrits dans un
rectangle, avec les initiales ET et EP

Pig. 5. Ancienne 6glise de Versoix.

1 J.-P. Ferrier, Histoire de Versoix, 1942, p. 144.

3
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Les murs en boulets de ce choeur, souvent remanies, avaient une epaisseur
variant de 0 m. 92 ä 0 m. 98. Dans leur ensemble ils etaient anciens et doivent
remonter, comme nous le verrons, en tous cas ä la fin du XVe siecle. Quant aux
voütes, melange de pierres et de briques, elles semblent avoir ete, sinon reconstruites,

du moins fortement reparees
au XVIIIe siecle. De cette
inspection on peut deduire que
la fausse fagade neo-gothique
trompait sur l'äge du monument.

Nous avons essaye de

completer le plan de ce sanctuaire
en etablissant celui de la nef,
mais nous nous sommes aper-
qus que les limites de la par-
celle portees au cadastre de

1806, qui donne encore l'eglise
entiere, ne concordent pas avec
Celles du cadastre etabli en
1845. II n'est pas douteux que
des modifications importantes
ne soient survenues entre ces

deux dates, le cimetiere ayant
ete retreci dejä avant la vente de 1842. D'autre part le plan fran§ais n'est pas
tres exact et a petite echelle (fig. 6).

Cependant nous avons reussi a completer le dessin de la nef. En effet, le

mur de cloture du terrain au sud, que nous prenions pour un reste des rem-
parts de Versoix, n'est autre que la face de la nef dans cette direction. En

partant de 1'ancien choeur, ce mur se poursuit sur 9 m. 90 avec 0 m. 63 d'epais-
seur, puis, apres un arrachement, avec une largeur beaucoup moins forte. Cette

longueur concorde avec celle du plan de 1806 et nous obtenons ainsi la dimension
exacte de la nef, non voütee, de forme assez irreguliere, mal raccordee au choeur.

Ces irregularites nous indiquent qu'au cours des siecles cette nef tombant en

ruines avait ete reconstruite ä plusieurs reprises, alors que le choeur n'etait pas
modifie. Dans ce mur on voit encore pres du choeur une niche ou reste d'armoire

pour les objets du culte. Les dimensions de toute l'eglise, sans la sacristie, men-
tionnees dans un acte, avec quarante-sept pieds sur vingt-deux, sont en effet

exactes.
On peut suivre avec plus de precision l'histoire de cet edifice. Le bourg de

Versoix a ete fonde par Pierre de Savoie, qui avait acquis les droits feodaux sur

flricienne ealise de Versoix,.
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cette terre de l'abbaye de Saint-Maurice et de 1'Hospice du Saint-Bernard L Le siege

de la paroisse, l'eglise de Saint-Loup, etait situe a cote du chateau de Saint-Loup,
ä vingt minutes au-dessus du bourg. Son eglise a dependu du Saint-Bernard, puis
de la maison de Savoie. Dans le testament d'Agnes de Faucigny, en 1268,

celle-ci legue Versoix ä son frere Simon de Joinville, sous la condition de fonder
et doter pres de la Versoix, dans le bourg, une chapelle (domum Dei) 2. C'est done

peu apres cette donation que ce sanctuaire a ete edifie. II etait dedie a saint Theo-

dule, dont la premiere visite paroissiale du debut du XVe siecle (1412) ne fait
cependant aucune mention; les chapelles n'y sont presque jamais enumerees.

Peu a peu l'eglise paroissiale est desertee, trop ecartöe du bourg, au profit de

Saint-Theodule, oü sont transportes les fonts baptismaux et presque tous les orne-
ments d'eglise, y compris les reliques de saint Loup. Seul le cimetiere continuera
ä subsister au siege paroissial. En 1481 la visite de paroisse donne de multiples ren-
seignements sur Saint-Theodule 3. On doit refaire avec des «carrons» le pavage
du « grand choeur » sureleve d'un pied, mais encore on doit construire, soit faire le

mur et les fenetres du chceur dans un delai de cinq ans, avec la poutraison du chceur

et le blanchiment de tout l'interieur, de meme qu'un avant-toit devant la porte
avec en dessous la peinture de l'image du patron de l'eglise. La devotion a saint
Theodule, le grand saint du Valais, provient certainement des freres de 1'Hospice
du Saint-Bernard.

En somme il est ordonne une refection totale du choeur, probablement sur
les memes fondations que le « grand choeur » precedent. L'edifice qu'on vient de

demolir dans son gros oeuvre ainsi que la porte deplacee, doivent dater de cette

epoque entre 1481 et 1486, les bases sont sans doute anterieures.
En 1518 le travail est en tout cas acheve, il n'en est plus question, il faut seule-

ment refaire le sol ou pavage pose sur des poutres 4. Apres 1536 et l'occupation
bernoise la chapelle est cedee aux Reformes qui la conservent jusque vers 1662,

peut-etre seulement jusque vers 1621. Elle devait etre tres ruinee, surtout la nef.
On sait par des comptes et memoires de 1730 ä 1766 que des reparations successives
ont ete executees, qu'en 1738 on adjugea des travaux. A cette date Collavin, le

fondeur, fait une nouvelle cloche 5. Ges reparations etaient visibles aux fenetres et
chainages du choeur. En 1818 le conseil municipal de Versoix demande des secours
ä l'Etat pour reparer l'eglise et le presbytere. La Chambre des travaux publics estime

que les deux fenetres qu'on propose d'etablir sur les faces nord et midi donneront
assez de jour pour que les deux anciennes qu'on projette de transporter sur la face

1 Genava, XIII, 319; Regeste Gen., n08 897, 888, 895, 896, etc.
2 Regeste, n° 1034.
3 Visites episcopales, III, f° 1 v°.
4 Visites 6piscopales, IV, f° 464 v°.
5 Gl. Fontaine-Borgel, Recherches historiques sur Versoix, p. 8 sq.



— 32 —

ouest, au-dessus de la tribune, deviennent inutiles 1. On parle du plafond de la nef.
Le devis est accepte par le Gonseil d'Etat. La construction de la nouvelle eglise, en
1838, ä la suite de longs pourparlers debutant en 1834, devait clore la serie des
reparations.

Etant donne son etat de vetustä, il aurait fallu une somme assez importante
pour conserver cet edifice; cependant il nous est permis de regretter que ce chceur,
qui montrait un plan typique du XVe siecle, peut-etre meme anterieur, ait du
disparaitre a cause de la negligence de la population qui depuis un siecle ne s'en
est plus occupe. C'etait le dernier edifice ancien de Versoix.

Choulex. — On a retrouve pres de la route, entre Choulex et Chevrier, au lieu dit
maintenant «La croix» et autrefois «Puits Coquand ou Cocandre », les restes d'un
bassin en bois. II etait creuse dans un tres gros tronc de chene comme ceux que 1'on

voit encore dans les Alpes. II mesurait environ quatre metres de longueur sur une
largeur moyenne de 0 m. 56. Le fragment retrouve etait distant de trois metres de
l'ancien puits; il etait recouvert de sable et de gravier qui n'avaient pas ete touches
depuis des centaines d'annees. II servait sans doute de reservoir pour les eaux
sorties du puits.

Geneve, rue de la Rotisserie 23-25. — En demolissant ces immeubles qui ne
presentaient pas d'interet architectural, car ils avaient dejä ete remanies ä plusieurs
reprises, on a decouvert au sous-sol des plafonds peints et quelques poutres mou-
lurees du XVIIe siecle. Leur decor consiste en rinceaux avec fleurs et fruits de cou-
leur vive, surtout avec des jaunes, rouges et verts, mais assez grossiers comme
facture. Ces panneaux n'etaient dejä plus ä leur emplacement primitif, car les dessins

ne se suivaient pas d'une planche ä l'autre.
Des fouilles tres profondes ont ete executees ä cet endroit ou il y avait de

grandes arrivees d'eau dans le sable et en dessous la marne. On n'a pas retrouve
des debris de l'enceinte du XIIe siecle.

Polygone de Neuve. — Derriere l'immeuble n° 2 de la place Neuve, ä 1'angle
de la rue Bartholom et de la rue General-Dufour, on a eleve dans le jardin un bätiment
bas. Les fouilles ont mis ä decouvert les murs de la face gauche du Polygone de Neuve,
appele aussi « Demi-lune de Neuve ». On avait mis au jour la pointe de cet ouvrage
en 1930 en agrandissant l'eglise du Sacre-Cceur 2. II date de 1731 et on peut constater
qu'il a ete remarquablement bien construit, avec des murs de plus de deux metres
ä la base, formant talus ä l'exterieur. Comme la magonnerie passe sous le n° 2, place

Neuve, pour eviter des tassements inegaux les architectes de cet immeuble avaient
autrefois etabli un arc de decharge par-dessus, ce qui a fait croire ä beaucoup de

1 Seance Chambre Trav. publ., 12 mai 1818.
2 Genava, IX, 77.
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gens qu'il s'agissait cTun souterrain. En realite il n'y avait pas de galeries de mines
dans eette region ä cause du niveau des eaux du Rhone.

Rue des Chaudronniers 16, maison Liotard. — Cet immeuble a ete complete-
ment restaure pour y installer le secretariat des syndicats Chretiens. Les bätiments
sur cour, soit une dependance dans le jardin et un corps de logis en retour ont ete
demolis. Liotard, Jean-Etienne, le peintre bien connu, possedait cet immeuble et

y est mort le 12 juin 1789. Je n'ai pu trouver ä quelle epoque il a ete construit, cer-
tainement ä la fin du XVIIIe siecle.

On possede de Liotard une vue prise du corps de logis qu'on vient de demolir
et qui, par-dessus les remparts, au premier plan, donne une image tres exacte des

campagnes de Malagnou et Florissant. Ce pastel est au Musee d'Amsterdam. Jean-
Etienne Liotard avait achete cette maison le 7 avril 1759 de dame Elisabeth-Louise
d'Aubigne, femme du sieur Pierre Eynouf, maitre horloger, fille de Noble Georges-
Louis d'Aubigne et de Lucrece Dufour L II n'est pas impossible que le peintre
Liotard ait fait reconstruire la maison.

1 Reg. Subhastations, 7 avril 1759.
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